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Objet:  Personnes électrosensibles, suivi de l'examen de la problématique des antennes relais cellulaires 

et

Appui de la DSP à une  demande de financement pour une recherche sur les effets des micro-ondes (cancer ) 
Bonjour M.Poirier,

Le 5 janvier 2009  dernier nous vous avons fait parvenir une demande pour la création d'un comité de santé publique relativement aux antennes relais de cellulaire situées près des écoles et des garderies.
Après consultation et en conséquence , le 13 mars suivant vous avez demandé à l'Institut national de santé de recherche en santé publique du Québec (INSPQ) de procéder à un examen de la problématique des antennes relais cellulaires (…).

Nous avons officiellement remis le rapport BIOINITIATIVE au Dr, Marcoux (ex- directeur DSP-Lanaudière) lors d'une rencontre à Terrebonne en janvier 2009 et nous espérons que l'INSPQ  tiendra compte de ce rapport indépendant et reconnu par l'agence européenne de l'environnement et le parlement européen.
Nous considérons toujours qu'il y a urgence d'intervenir dans ce dossier compte tenu que la population manifeste de plus en plus d'inquiétudes à ce sujet. (voir: dangersemo.com)
À défaut de la publication d'un rapport de l'INSPQ sur ce sujet, nous déduisons que le sujet est encore à l'étude et de ce fait nous vous demandons  d'examiner également la problématique des personnes devenues électrosensibles à la suite d'exposition aux champs électromagnétiques de hautes fréquence.

Ci-joint à la présente une liste de dix-neuf personnes du Québec  se reconnaissant comme électrosensibles, principalement aux micro-ondes utilisé par les communications sans-fils de toute sortes ( antenne relais, Wi-FI, téléphone DECT, téléphone cellulaire…)

Cette maladie n'est pas reconnue au Québec. Les médecins officiellement refusent donc de reconnaître cette sensibilité. Ces gens sont démunis médicalement et le système de santé n'offre aucun remède. 
En France, Le cancéroloque Dominique Belpomme et son équipe ont examiné 88 personnes électrosensibles et décrit un "Symptome des micro-ondes", évoluant en trois phases distinctes. 

Depuis septembre 2009, une clinique publique offre des soins pour ces personnes. L'agence de santé publique française (AFFSET) dans son rapport sur ce sujet à venir au début d'octobre 2009 est en voie de reconnaître cette réalité des électrosensibles. Nous croyons que le Québec se doit d'agir de même et d'examiner cette nouvelle réalité des personnes devenant ,ou devenues électrosensibles.
En annexe vous retrouverai la liste des personnes ainsi que le cas détaillé de cinq  de ceux-ci.
Les noms complets et les coordonnées personnelles seront fournis aux personnes mandatés pour examiner la problématique de l'électrosensibilité. 
En dernier lieu,
Une demande de subvention pour une recherche sur le cancer du cerveau des personnes exposés aux micro-ondes des antennes cellulaires a été faite au cours des dernières semaines par une équipe de  médecins en radiologie à l'institut de la recherche sur la santé du Canada (IRSC).  La D.S.P. du Québec peut-elle intervenir en vue de favoriser un financement rapide de cette recherche ?
Dans l'attente d'une réponse que nous espérons positive à nos requêtes,
Nous  vous offrons nos  sincères salutations, 

François Therrien,   
Enseignant en électricité
Porte-parole du SEMO

450 471 8371
ftherrien@aei.ca
http://www.dangersemo.com
c.c. DSP Lanaudière, Montréal, Montérégie, Laval, Laurentides, Québec.
Annexes : 
A- Liste de personnes électrosensibles au Québec
http://www.dangersemo.com
B- Communications du Dr Dominique Belpomme
http://www.artac.info/images/telechargement/NEWSLETTER/napn29.pdf
http://www.artac.info/index.php?option=com_content&view=article&id=289&Itemid=128&lang=fr
C- Syndrome des micro-ondes

http://next-up.org/pdf/LeSyndromedesMicroOndesVersion012007Fr.pdf
D- Déclaration du 23 mars 2009 par des médecins spécialistes en champs électromagnétiques
http://www.artac.info/images/telechargement/declaration%20du%2023%20mars%202009.pdf?6de8f7dbd99b34abcdab9ce93f83cff2=3b3623b9af3a1ff999b672f2b82327d0
PAGE  
1

